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NOTE IMPORTANTE: La mention de l'échelle est purement indicative. Il est interdit de mesurer sur les plans. Toutes les dimensions sont à vérifier par l'entrepreneur sur le chantier avant le début des
travaux. L'entrepreneur est également tenu de signaler sans délai à l'architecte toute anomalie constatée sur les plans. Toute modification apportée à la construction sans le consentement de l'architecte
ne saurait engager sa responsabilité. Le contenu de ce document est la propriété exclusive de l'architecte; il ne peut être diffusé ni utilisé sans son autorisation écrite. Tout nouvel indice de modification
implique l'annulation du document précédent et son remplacement par le présent document.
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PLAN N° 204
PRJ AI18 - 187, rue

CALQUES 54/210/212/214/216/218/220/221/222/3402/3403/7110

immeuble résidentiel mixte - commerce et 34 logeme

L- 4026  ESCH-SUR-ALZETTE
187, Rue de Belvaux

6, Z.I. Hahneboesch
COURONNE de CHÊNE S.A.

L-4562 NIEDERKORN

H/L = 841 / 1350 (1.14m²) Allplan 2023

    Modification PAP    Couronne de Chêne           

Ville d'Esch-sur-Alzette
Hôtel de ville B.P.145
L-4002 ESCH-SUR-ALZETTE

Autorisation P.A.P.
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